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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DU 24 NOVEMBRE 2021 

 

 

Présents : Alain BASSET, Yves DUBRETON, Siglinde LOFFLER, Gérard LOTTIAUX, Alain 
MAQUET, Martine MICHELOTTI, Josef PEROUTKA, Jacqueline SEISEL, Marlyse SMITS. 

 

 

Ordre du jour 
 
1) Situation financière du Club :  

- Résultats à fin Octobre  
- Point sur les effectifs 

2) Point sur la situation sanitaire 

3) Commission Terrain 

- Nouvelles de Jean-Pierre DANJOU, notre Greenkeeper 
- Problème des chariots à picots 
- Achat et financement d’un transporteur 

4) Commission Sportive :  

- Point sur la commission 
- Remerciements aux bénévoles 

5) École de Golf 

6) Communication :  
 
- Compte rendu de la réunion des bénévoles de l’accueil 
 - Accueil des nouveaux stagiaires 
- Cooptation d’un Responsable Sponsoring et Relations avec les membres. 
 
7) Questions diverses 
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1) Situation financière du Club à fin Octobre 2021 
 

a) Par rapport au budget 2021 : 

A fin Octobre l’Excédent Brut d’Exploitation s’affiche à 149.9 k€, en écart favorable de 88.4 k€ 
par rapport à l’EBE prévu qui était de 61.5 k€. 

Les recettes sont meilleures que prévu avec un écart favorable de 72.2 k€ dont 59.7 k€ de 
Chiffre d’Affaires Green Fees supplémentaires. Le C.A. Green Fees cumulé à fin Octobre est 
de 119.3 k€.  

Les dépenses courantes présentent un écart favorable de 16.2 k€. 

 

b) Par rapport à fin Octobre 2020 : 

A fin Octobre l’EBE présente un écart favorable de 38.0 k€ par rapport à l’EBE 2020 qui était de 
111.9 k€. 

Les recettes sont supérieures à celles de 2020 pour un écart total de 62.0 k€ alors même que le 
poste Green Fees présente à lui seul un écart favorable de 59.2 k€. 

Les dépenses courantes sont supérieures à celles de 2020, avec un écart défavorable de 24,0 
k€. L’essentiel de cet écart provient des frais de personnel compte tenu du recours à l’activité 
partielle de l’an dernier. 

En raison du caractère exceptionnel de l’exercice 2020 dû à la crise sanitaire, la comparaison 
des résultats 2021 et 2020 n’est pas vraiment significative. 
 

c) Par rapport à fin Octobre 2019 : 

A la fin Octobre l’EBE présente un écart favorable de 10,9 k€ par rapport à l’EBE à fin Octobre 
2019 qui était de 139,0 k€. 

Les recettes sont inférieures à celles de 2019 pour un écart défavorable de 4.1 k€ dont 
-18,6 k€ de cotisations, -7,3 €k de droits d’inscription aux compétitions et -3.2 k€ de recettes 
locatives, mais +14.1 k€ de Green Fees. 

Les dépenses courantes présentent un écart favorable de 15.0k€ par rapport à 2019. 

Les résultats sont corrects et nous devrions clôturer l’année 2021 dans de bonnes conditions. 

A noter que les cotisations de l’école de Golf étant payées en Septembre une partie de ces 
recettes seront reportées sur l’exercice 2022 (Produits perçus d'avance). 

Des travaux sont à prévoir au restaurant : 
- Solutionner les problèmes d'infiltration d'eau et revoir l'isolation thermique de la toiture de la 
cuisine. 
- Réparer les prises électriques hors service du restaurant (non étanches à l'humidité).  
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d) Point sur les effectifs : 

Le nombre de licenciés au 21 novembre 2021 est de 594 soit 46 de plus par rapport à la même 
date de l'an dernier. Cela représente une progression de 8.39 %, quasiment équivalente à la 
progression du nombre de licenciés au niveau national qui est de 8.29 %. 

Ces 594 licenciés se répartissent de la manière suivante : 
- 425 sont membres de l’association sportive 
- 169 licenciés sont indépendants : ne cotisent pas à l'ASGTM 
 

2) Point sur la situation sanitaire 

Pour le moment nous maintenons les mesures préconisées par le protocole sanitaire du 30 
Septembre 2021 mis en place par la FFG et le Ministère des Sports.  

Le restaurant gère ses propres obligations concernant les mesures sanitaires liées à sa 
profession. 
 

3) Commission Terrain 

Jean Pierre Danjou envisage une reprise en mi-temps thérapeutique le 1er Décembre. 
Cela dépendra de l'accord de son médecin traitant. 
 
- Chariots à Picots : l’utilisation de chariots à picots est fortement recommandée mais pas 

obligatoire pour le moment 
 

- Investissement : l’achat d'un transporteur John Deere Gator est validé pour un montant de 
12 360 € TTC. La Société PATOU reprendra l’ancien pour la somme de 1 020 €. Il sera 
financé par un crédit-bail d'une durée de 60 mois. 
 

4) Commission sportive 

Les hivernales ont commencé avec succès, et 42 joueurs y ont déjà participé au bout de 3 
rencontres. 
L’équipe séniors est montée en 3ème division. Un déplacement est prévu fin Septembre 2022 avec 
4 jours de compétition et une journée de reconnaissance du parcours. 
Cette équipe étant composée de beaucoup de personnes salariées dans l’enseignement, un 
appel à candidature est lancé pour intégrer de nouveaux joueurs dans cette équipe. 

Pierre Vervoitte souhaite constituer une équipe Première : un appel à candidature sera lancé 
également. 

Le Pot de l'Amitié pour remercier les bénévoles qui ont apporté leur aide au Club et à la 
Commission Sportive se déroulera le Vendredi 10 Décembre. 
 

5) École de Golf : 

L’Ecole de Golf de Mérignies a invité les membres de notre Ecole de Golf pour une compétition 
amicale qui se déroulera le 4 Décembre. 
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Nous comptons également organiser des rencontres du même type avec d'autres écoles de golf. 

Le 15 Décembre aura lieu le goûter de Noël avec un concours de dessins, un concours de Drive, 
d’approche et de Putting. 

Ce type d’évènement est un critère pour obtenir le Label pour l’Ecole de Golf. 

Il est envisagé pour 2022 d’organiser des rencontres Inter Clubs pour les jeunes. 

Une équipe U16 Filles sera inscrite pour la Promotion 2022. Les participantes seront Jeanne 
COUVREUR, Joséphine FERREIRA et Chloé RESCHKE.  
 

6) Communication 

Une réunion s’est déroulée avec le groupe de bénévoles soit 8 personnes qui assurent l’accueil 
en dehors des heures de présence du personnel. 

Ces bénévoles ont assurés 705 heures d’accueil à ce jour 

Quelques points d’amélioration ont été relevés : 

Un digicode sera installé pour faciliter les ouvertures du matin, le nombre insuffisant de clés 
posant parfois problème. 

Une actualisation des procédures sera faite notamment sur le thème du paiement des cotisations 
pour 2022. 

Un cocktail pour l’accueil des nouveaux membres et des stagiaires sera organisé début février 
2022. Une petite participation sera demandée à chacun. 

Siglinde propose au comité de coopter Laurent DRANCOURT au Comité sur le poste de 
Responsable du Sponsoring et des Relations avec les membres, celui-ci étant vacant. 

Le Comité émet à l’unanimité un avis favorable pour cette Cooptation. 

 

7) Questions diverses 
 
Voiturettes : 

Le contrat avec le fournisseur prévoit le changement de la flotte fournie en 2019 en fin d’année. 
Nous avons actuellement 4 voiturettes en location, plus 1 sans batterie en dépannage. 
 

Frais de déplacement pour les bénévoles effectuant des déplacements pour le Club 

Des bénévoles effectuent régulièrement des déplacements pour effectuer certaines missions 
pour le Club 
Gérard Lottiaux nous informe qu’il existe une possibilité d’avoir une compensation de ces 
dépenses sans occasionner de dépenses supplémentaires pour une association reconnue 
d’intérêt général.  
Il s’agit : 
 -de remplir un document CERFA justifiant les frais de déplacements engagés pour des actions 
en faveur du Club à hauteur de 0.32 cts par kilomètre 

-de faire Don au Club de ce montant et de le porter dans sa déclaration de revenus. 
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Une étude est en cours pour l’Année 2022. 

Le problème reste de savoir si l'ASGTM peut être reconnue comme association d'intérêt général. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

 

La prochaine réunion du comité est fixée au 16 Décembre 2021 

 

 

  


